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TERMES DE REFERENCE
Projet : Assistance technique pour la rénovation et l’extension du Musée National de Guinée
Expert·e scientifique – Appui à la mise en œuvre du pré-Projet Scientifique et Culturel (pré-PSC)

Sur place – à distance / Guinée - Conakry

1. Informations générales
Projet : Assistance technique pour la rénovation et l’extension du Musée National de Guinée (MNG)
Bénéficiaires : Ministère de la Culture et de l’Artisanat (MCA) / Musée National de Guinée (MNG)
Pays : République de Guinée
Bailleur : Agence française de Développement
Présence locale souhaitée : Missions régulières à Conakry et accompagnement à distance
Durée indicative : 150 jours répartis sur la période 2026 – 2028
Période estimative : Avril 2026 – Décembre 2028
2. Contexte

2.1 Contexte du projet

Le Gouvernement de la République de Guinée, à travers le Ministère de la Culture et de l’Artisanat (MCA), met en œuvre un ambitieux projet de rénovation, d’extension et d’équipement du Musée National de Guinée (MNG), avec l’appui financier de l’Agence Française de Développement (AFD).
Ce projet vise à doter le pays d’un musée moderne et durable, conforme aux standards internationaux, apte à préserver, documenter et valoriser le patrimoine culturel guinéen, tout en constituant un lieu d’éducation et de dialogue intergénérationnel.
La Guinée souhaite se doter d’un Musée national entièrement repensé, rénové et étendu, aux standards internationaux et prenant en compte les enjeux bioclimatiques et les réalités quotidiennes du pays.
Ce musée a vocation à documenter et transmettre l’Histoire et la culture du pays, prioritairement à sa jeunesse. Il constituera également la tête de pont du réseau muséal en Guinée.
La Guinée a sollicité un prêt de 16 M€ auprès de l’AFD pour mener à bien ce projet. Ce budget doit permettre de financer :
· La rénovation et l’extension du bâtiment, dans le cadre défini par l’étude de faisabilité et de l’esquisse architecturale financée par l’AFD ;
· L’élaboration et la mise en œuvre du pré-projet scientifique et culturel (PSC) approuvé par le MCA et le comité scientifique ;
· La transformation du musée en établissement public administratif (EPA) fonctionnel ;
· L’assistance technique identifiée nécessaire pour mener à bien l’ensemble de ce projet.

Afin de préciser au mieux le projet et les conditions de sa réussite, l’AFD a financé une étude de faisabilité incluant un diagnostic, un programme, un PSC et une esquisse architecturale.
L’ensemble des éléments du projet a été travaillé à partir de l’écosystème local et des futurs publics, discuté avec un Comité scientifique (CS) constitué à cette occasion, et validé par le MCA (maître d’ouvrage) et l’AFD (bailleur).
En parallèle de cet important projet, le MCA et l’Ambassade de France en Guinée ont souhaité créer un Musée virtuel, plateforme numérique de valorisation du patrimoine guinéen où qu’il se trouve dans le monde.
Sa mise en œuvre a été confiée à Expertise France, et financée sur Fonds Équipe France (FEF).
Bien que les deux projets relèvent de financements distincts (MEAE / AFD), ils sont étroitement liés : le chantier des collections doit notamment être mené en amont du projet de rénovation et d’extension du MNG, et financé par le FEF pour le compte des deux projets.

2.2 L’assistance technique

Afin d’accompagner la maîtrise d’ouvrage dans la mise en œuvre du projet et d’assurer le renforcement durable des capacités du Ministère de la Culture et de l’Artisanat (MCA), de la Cellule de Suivi du Projet (CSP) et du Musée National de Guinée (MNG), le Ministère de la Culture et de l’Artisanat souhaite confier à Expertise France la mise en place d’une Assistance Technique (AT) pluridisciplinaire.

L’AT constitue un dispositif d’appui intégré et progressif, articulant ingénierie de projet, expertises sectorielles et transferts de compétences sur une durée de 54 mois. Elle combine des expertises résidentes, assurant un accompagnement de proximité, et des expertises perlées ou ponctuelles, mobilisées selon les besoins spécifiques des différentes phases du projet.

La méthodologie d’intervention repose sur une coordination étroite entre les trois volets d’appui :
· Volet 1 – Appui au pilotage du projet et assistance à maîtrise d’ouvrage (ATMO) : il couvre le pilotage général, la planification, la supervision technique des études et travaux, et le suivi de la performance du projet.
· Volet 2 – Accompagnement scientifique et culturel : il porte sur l’élaboration et la mise en œuvre du projet scientifique et culturel (PSC), la valorisation des collections, et la préparation du futur parcours muséal.
· Volet 3 – Accompagnement à la conduite du changement : il vise la transformation du MNG en établissement public administratif (EPA), la structuration de la gouvernance et le développement des compétences managériales et techniques des équipes.

Cette approche intégrée permet d’assurer la cohérence entre les dimensions infrastructurelles, culturelles et organisationnelles du projet, tout en veillant à la durabilité des acquis.
L’assistance technique d’Expertise France s’inscrit dans une logique de continuité avec le projet Musée virtuel de Guinée, actuellement en cours de mise en œuvre, afin de garantir une capitalisation croisée entre les volets numériques et physiques du futur musée.
En complément, l’AT jouera un rôle central dans la coordination des parties prenantes (MCA, MNG, AFD, maîtrise d’œuvre, bureaux d’études et de contrôle) et dans la mise en place d’outils de gouvernance efficaces (COPIL, manuels de procédures, indicateurs de performance).
Enfin, elle aura pour mission de structurer un plan de renforcement de capacités adapté aux besoins des équipes nationales : gestion de projets, suivi budgétaire, marchés publics, environnement et social, genre, communication et suivi-évaluation.
 

Sur le volet 2 ; l’expert·e scientifique interviendra après la phase de chantier des collections menée dans le cadre du projet Musée virutel financé sur Fonds Equipe France, pour garantir la cohérence scientifique, la pertinence culturelle et la rigueur documentaire du contenu du futur musée, en coordination avec la CSP, le MNG, le Comité scientifique et les chercheurs guinéens.
3. Objectifs et résultats poursuivis
3.1 Objectif général
L’expert·e scientifique interviendra dans la phase de mise en œuvre du pré-projet scientifique et culturel (pré-PSC), en appui à la CSP, au MNG, et à la chefferie de mission.
Sa mission vise à outiller, orienter et accompagner les équipes locales et les prestataires dans la mise en œuvre des contenus scientifiques, la structuration du propos muséal et la conservation du patrimoine.
Il/elle travaillera en coordination étroite avec l’expert·e en développement culturel, notamment sur les volets relatifs à la scénographie, la médiation, la programmation artistique et les partenariats culturels, afin d’assurer la cohérence entre les dimensions scientifiques, culturelles et opérationnelles du futur musée.
Cet appui vise à permettre au MNG de devenir une institution de référence, capable de documenter, transmettre et valoriser le patrimoine guinéen selon des standards internationaux, tout en intégrant les réalités culturelles et sociales locales.

3.2 Objectifs spécifiques

L’expert·e scientifique interviendra sur plusieurs axes complémentaires :

En phase de lancement, une actualisation des besoins exprimés et du calendrier seront élaborés en concertation avec l’équipe d’AT et la CSP, sous la supervision de la cheffe de mission afin de concevoir un plan de renforcement de compétences et une feuille de route de l’AT  tout le long du projet. 

1. Appui à la structuration et à la mise en œuvre des démarches scientifiques
· Appuyer la CSP et le MNG dans la structuration des démarches de recherche documentaire et d’analyse scientifique, issues du chantier des collections.
· Accompagner la définition du cadre méthodologique et des priorités de recherche, en lien avec les équipes locales et le comité scientifique.
· Appuyer la mise en place d’un programme de bourses et de partenariats universitaires, et conseiller sur les modalités de suivi scientifique.
· Contribuer à la validation et à la valorisation des travaux produits par les chercheurs associés, dans le cadre du futur propos muséal.
2. Appui à la définition du propos scientifique et du parcours muséal permanent
· Accompagner la CSP et le MNG dans la structuration des grands axes scientifiques, chronologiques et thématiques du futur musée.
· Appuyer la formulation et la validation du propos scientifique et des textes de référence, en lien avec les responsables de la muséographie et de la médiation.
· Contribuer à la rédaction et à la validation des TDR du marché de scénographie, en veillant à l’intégration cohérente des contenus scientifiques et culturels.
· Appuyer le lancement, le pilotage et l’animation des travaux de définition de la frise historique, en coordination avec le comité scientifique et les chercheurs mobilisés et le programme scolaire guinéens et les priorités éducatives nationales.
· Travailler en synergie avec l’expert·e en développement culturel pour garantir la cohérence entre la trame narrative, la scénographie et la programmation culturelle.
3. Appui à la conception et à la coordination de l’offre muséale
· Appuyer l’identification et la montée en compétence de conservateurs nationaux en vue de la première exposition semi-permanente 
· Réaliser un diagnostic des membres du Comité scientifique du projet et du Musée National de Guinée afin d’élaborer un plan de renforcement des capacités contribuant à la feuille de route de l’assistance technique et à la structuration scientifique du musée.
· Accompagner la CSP et le MNG dans le pilotage des travaux relatifs à la première exposition semi-permanente, en s’assurant de la cohérence avec le pré-PSC et les collections identifiées.
· Appuyer la coordination entre la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre muséographique, sur les questions de contenus, de circulation et de dispositifs pédagogiques.
· Travailler conjointement avec l’expert·e en développement culturel sur la conception des dispositifs de médiation, en veillant à la qualité scientifique et à la pertinence culturelle des messages.
· Formuler des recommandations pour assurer la complémentarité entre les espaces d’exposition, la scénographie et la programmation culturelle.
4. Appui à la conservation et à la valorisation du patrimoine
· Appuyer la CSP et le MNG dans la définition et la mise en œuvre du plan de conservation préventive, en collaboration avec les conservateurs et experts techniques.
· Conseiller la maîtrise d’œuvre sur les conditions de conservation des œuvres et matériaux, en lien avec les exigences climatiques et bioclimatiques.
· Contribuer au renforcement des capacités du personnel du MNG, à travers des sessions d’accompagnement sur la gestion, la documentation et la conservation des collections.
5. Appui à la capitalisation et à la diffusion des acquis scientifiques
· Appuyer la documentation et la capitalisation des travaux scientifiques menés, notamment ceux relatifs au pré-PSC, à la frise historique et à la conservation.
· Contribuer à la rédaction d’une synthèse scientifique consolidée, servant de base au futur PSC définitif.
· Accompagner la mise en réseau et la valorisation des acteurs scientifiques guinéens et internationaux, en appui à la CSP et au comité scientifique.

3.3 Résultats attendus
L’appui de l’expert·e scientifique contribuera à garantir la cohérence scientifique, la qualité muséologique et la rigueur méthodologique du futur Musée national de Guinée, tout en renforçant les compétences et l’autonomie des équipes locales (CSP, MNG, chercheurs nationaux).
À l’issue de la mission :
1. Un plan de renforcement de compétences de la CSP et des membres du musée est élaboré et traduit dans une feuille de route de l’AT qui est validée.  
2. Les démarches de recherche et d’analyse scientifique sont structurées, documentées et intégrées à la mise en œuvre du pré-PSC, en lien avec le chantier des collections et le comité scientifique.
3. Le propos scientifique et le parcours muséal permanent sont clairement définis, validés et articulés avec la scénographie et la médiation culturelle, dans le respect des standards internationaux.
4. Le programme de bourses et les partenariats universitaires sont mis en place, renforçant l’attractivité de la recherche sur le patrimoine guinéen et la participation des chercheurs locaux.
5. Le plan de conservation préventive est élaboré et opérationnel, avec des équipes du MNG formées à sa mise en œuvre et à la gestion des collections.
6. Les travaux de conception de la première exposition semi-permanente sont accompagnés, garantissant la cohérence scientifique et la pertinence culturelle des contenus.
7. Les capacités du personnel du MNG et de la CSP sont renforcées en matière de gestion scientifique, documentation, conservation et médiation du patrimoine.
8. Les acquis scientifiques et méthodologiques du pré-PSC sont capitalisés, documentés et mis à disposition pour la préparation du PSC définitif et la reproduction du modèle dans d’autres musées guinéens.
9. La coordination et la complémentarité entre les volets scientifique, culturel et scénographique sont assurées, grâce à une collaboration fluide avec l’expert·e en développement culturel, la maîtrise d’œuvre et le comité scientifique.
4. Livrables attendus
	Mission / Domaine
	Livrables associés
	Échéance indicative

	Cadrage
	Contribution à la feuille de route de l’AT
	Après la phase de lancement  T1 2026

	Appui à la structuration scientifique
	Note de cadrage méthodologique sur la recherche documentaire et les partenariats scientifiques 
Fiche d’orientation sur le programme de bourses de recherche
	T1–T2 2026

	Propos scientifique et parcours muséal
	Note de cadrage sur la structuration du propos scientifique et la frise historique 
Contribution aux TDR du marché de scénographie Recommandations conjointes avec l’expert·e en développement culturel
	T2–T3 2026

	Appui à la conception de l’offre muséale
	Notes de suivi et d’analyse scientifique des contenus d’exposition 
Recommandations sur la cohérence scénographique et culturelle
	T4 2026 – T2 2027

	Conservation et renforcement de capacités
	Plan de conservation préventive 
Compte rendu des sessions d’accompagnement technique du personnel du MNG
	T1–T3 2027

	Capitalisation scientifique
	Synthèse scientifique du pré-PSC 
Rapport de capitalisation et de recommandations pour le futur PSC
	2027–2028

	Suivi continu
	Rapports trimestriels d’activités techniques 
Notes de supervision technique conjointe (CSP / Expert culture)
	En continu

	Après chaque mission à Conakry
	Un rapport de mission (en lien avec les TDRs de la mission validés en amont par la cheffe de mission et/ou le ou la responsable de composante) 
	2 semaines après chaque mission



6. Organisation des travaux

L’expert·e travaillera sous la supervision de la Cheffe de mission résidente et en étroite coordination avec : l’expert·e en développement de projets culturels, la CSP, le MNG, et les chercheurs et institutions partenaires impliqués dans la valorisation scientifique du patrimoine.
L’expert·e adoptera une approche participative et de transfert de compétences, privilégiant le travail en binôme avec les équipes du MNG et la CSP. Il/elle contribuera à l’appropriation des outils et méthodes scientifiques par les acteurs locaux et à la mise en réseau des institutions partenaires
7. Profil recherché
L’expert·e scientifique interviendra dans le cadre du Volet 2 – Accompagnement scientifique et culturel, en appui à la mise en œuvre du pré-Projet Scientifique et Culturel (pré-PSC) du Musée National de Guinée.
Il/elle garantira la cohérence scientifique et patrimoniale du projet, en accompagnant la production, la validation et la valorisation des contenus.
Formation :
Diplôme universitaire de niveau master ou doctorat en histoire, anthropologie, archéologie, muséologie, histoire de l’art ou patrimoine.
Expérience :
· Minimum 10 ans d’expérience dans la recherche scientifique appliquée au patrimoine, à la muséologie ou à la gestion de collections.
· Expérience confirmée en appui scientifique de projets muséaux ou culturels, idéalement en Afrique ou en contexte similaire.
· Pratique avérée de la coordination scientifique, de la production de contenus et de la conservation préventive.
Compétences :
· Maîtrise des méthodes de recherche documentaire et d’analyse patrimoniale.
· Bonne compréhension des enjeux de muséographie, médiation et conservation.
· Excellentes capacités de rédaction, d’analyse et de synthèse.
· Aptitude à travailler en équipe pluridisciplinaire et à transmettre des compétences.
Langues :
Français exigé, anglais souhaité.
8. Modalités de candidature

Les candidat·e·s intéressé·e·s sont invité·e·s à soumettre une offre technique et financière complète comprenant :
- Une note méthodologique (3 à 5 pages) présentant la compréhension du mandat, la méthodologie proposée, les outils et la planification de l’appui ;
- Une offre financière détaillée (honoraires par jour-homme et estimation globale par phase) ;
- Un CV détaillé (6 pages maximum) présentant les expériences pertinentes, notamment dans le développement de projets culturels ou muséaux.
Les candidatures doivent être déposées sur le site : www.expertisefrance.fr (rubrique Travailler avec nous / Opportunités).
[bookmark: _GoBack]Remarque : la contractualisation est soumise à la signature du contrat entre Expertise France et la Maîtrise d’Ouvrage locale (voir fiche ci-jointe également).
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